(Carte de Crédit (Visa - MasterCard) Vérifiez préalablement auprès de votre banque que votre « plafond » vous permettra de régler la somme dont vous voulez disposer. Sachez que vous pouvez demander à déplafonner votre carte exceptionnellement  pour le jour de la vente.

(Virement bancaire. Dans ce cas, et après vérification, les originaux des papiers du véhicule seront envoyés en recommandé sous 15 jours à l’acquéreur. 

Vous ne repartez pas avec votre véhicule le jour de la vente. 

Dès le lundi matin et jusqu’au mardi soir, vous pourrez régler selon les 

(Mêmes modes de règlement que précédemment et également par :

(Chèque de banque (établi par votre agence bancaire, du montant exact de votre achat)

Exportations : règlement au comptant le jour de la vente ou sous 48 h (Voir les modalités d’exportation et documents à fournir, s’assurer de la présence de la carte grise au dossier le jour de la vente). 

5►Repartir au volant de son véhicule

La livraison du véhicule

Vous repartirez au volant de votre véhicule dès le paiement effectué sur présentation de votre facture acquittée, c'est-à-dire dès le jour de la vente ou dans les 48 heures qui la suivent.

Frais de gardiennage

Passé ce délai de 48 heures, vous devrez vous acquitter des frais de gardiennage de 10 € par jour et par véhicule.

Pensez à assurer votre véhicule avant le départ ! 

Une assurance temporaire en responsabilité civile et circulation « au tiers » est obligatoire pour circuler. Vous pouvez contacter votre propre cabinet d’assurance ou faire appel à l’assureur présent sur chaque Centre de Ventes les jours et le lendemain de vente (assurance temporaire de 24 h à 15 jours).

Attention : la législation précise que vous devez être en possession de la Carte Verte originale (attestation d’assurance) dans votre véhicule avant de quitter le centre de vente.

INFORMATIONS ET LISTES DES VEHICULES SUR : www.fiveauction.fr

SARL Enchères Auto Five Auction Tours

ZI St Malo – RN 143 - 37320 ESVRES SUR INDRE 

Tél : 02.47.34.23.23 – Fax : 02.47.26.55.55.
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GUIDE DE L'ACHETEUR

C’est votre première vente de véhicules aux enchères et vous voulez réussir votre achat ?

Ce guide pratique en 5 points vous permettra d’avoir en main toutes les informations nécessaires pour acheter votre véhicule en toute tranquillité.

1►
Découvrir les véhicules
D’où viennent nos véhicules ?

Les véhicules proviennent principalement de constructeurs, de loueurs courte et longue durée, de sociétés de crédit et de leasing, de successions ou de l’administration (La Poste, EDF, GDF, DDE…)

Comment voir les véhicules ? 

Rendez-vous à l’exposition des véhicules : Jeudi (veille de la vente de 16h à 19h) et le vendredi (jour de vente de 8h30 à 13h) Sur les parcs d’exposition, les personnels des Centres de Ventes FIVE AUCTION sont disponibles pour ouvrir les véhicules, les démarrer et vous apporter toutes les informations souhaitées.

Les listes sont disponibles sur le site internet, par correspondance sur simple demande et les jours d’exposition auprès des hôtesses qui vous accueillent. Les véhicules seront vendus dans l’ordre de la liste, la mise à prix est indiquée pour chacun.

2►
Choisir en toute confiance

Un contrôle technique pour chaque véhicule

Tous nos véhicules, quels que soient leur ancienneté ou leur kilométrage ont été systématiquement contrôlés dans un centre de Contrôle Technique indépendant et agréé. Le contrôle concerne exclusivement la sécurité du véhicule (freins, éclairage, amortisseurs, véhicules accidentés, etc…). 

Une affichette sur chaque véhicule exposé

Pour connaître les caractéristiques du véhicule qui vous intéresse, reportez-vous à l’affichette apposée derrière le pare-brise. Vous y trouverez : le modèle exact, son kilométrage, ses options et/ou équipements...

Carnet ou suivi d’entretien

La majorité des véhicules issus de locations de courte et longue durée possède un historique d’entretien. Certains véhicules possèdent un carnet d’entretien (mention signalée sur l’affichette). Vous pouvez consulter ces documents à l’accueil les jours d’exposition.

Achetez un véhicule avec garantie mécanique 

La Société ENCHERE ASSURE partenaire de Five Auction inclut une garantie mécanique* de 1 mois sur les véhicules sélectionnés et signalés (voir autocollant sur le pare-brise). Après votre achat, il vous suffit d’aller faire valider votre garantie auprès du conseiller ENCHERE ASSURE. Pour sécuriser encore plus votre achat et bénéficier d’une garantie sans franchise et kilométrage illimité, vous pouvez opter pour une garantie mécanique complémentaire de 3 mois, 6 mois, 1 an ou 2 ans.

VEHIPOSTE garantit gracieusement et sans franchise tous les véhicules La Poste (moins de 120 000 km et moins de 7 ans) pendant 3 mois.

* Garantie moteur, boîte de vitesse, pont/transmission, turbo, systèmes électrique et électronique (se reporter aux conditions générales)

Pour plus d’informations, site Internet à votre disposition : www.enchereassure.fr rubrique : comment garantir ou assurer son véhicule

3►Acheter sans se tromper 

Les ventes sont dirigées par des commissaires priseurs habilités... Vous êtes aux premières loges, installés sur les tribunes, lorsque défilent « en roulant » et dans l’ordre de la liste, les véhicules de la vente. 

Le commissaire priseur débute les enchères à la « mise à prix » indiquée sur la liste des véhicules. Les enchères se font à main levée ou sont portées à haute voix. L’enchère supérieure est proposée par le commissaire priseur (elle peut être de 100€, 50€, 20€…). Dès le mot « adjugé » prononcé, vous devenez acquéreur du véhicule. 




Que faut-il préparer pour acheter ?

1 pièce d’identité + un chèque de caution (de votre chéquier) à l’ordre de Enchères Auto Five Auction Tours ou un acompte en espèces (minimum 15 % du montant de l’adjudication)

Vous ne pouvez pas assister à la vente ? 

Laissez-nous un ordre d’achat !

Si un véhicule vous intéresse mais que vous ne pouvez assister à la vente, confiez-nous votre ordre d’achat nous porterons les enchères à votre place au moment de la vente et dans la limite exacte du prix que vous vous êtes fixée. Vous disposez d’un formulaire à remplir à l’accueil le jeudi après-midi, jour de l’exposition ou le vendredi matin.

4►Régler sans difficulté

Le règlement, comme pour tout objet acheté aux enchères se fait « comptant » le jour de la vente ou sous 48 heures. Le montant total de votre facture comprendra : l’enchère du véhicule (vente TVA comprise), les frais légaux de vente, le contrôle technique, la préparation du véhicule et éventuellement la garantie mécanique dans le cas où celle-ci n’est pas offerte et/ou le tatouage (coût d’inscription au fichier des véhicules tatoués, garantie « vol ») 

Les frais de vente s’appliquent sur l’enchère du véhicule. Ils varient de 8% à 18% suivant le type de véhicule, son ancienneté, l’origine de la vente…Ils sont fixés légalement à 14.352% pour les ventes judiciaires. Reportez-vous au tableau qui figure en 1ère page de la liste des véhicules.

. 

Vous désirez repartir avec votre véhicule le jour de la vente

 Vous disposez des modes de règlement suivants:

(Chèque accompagné d’une lettre accréditive (modèle de lettre à retirer sur place ou sur notre site) à nous remettre ou à nous faire adresser par fax, par votre banque. 

(Espèces à condition que le montant de l’enchère ou des enchères pour un même acquéreur et lors de la même vente ne dépasse pas 3 000 € maxi, frais compris. 

